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ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES (N°443) - (N° 
526) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1597

présenté par
M. Bothorel

----------

ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 42.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l'alinéa 42, qui fait doublon avec les alinéas 33 à 36, concernant la 
possibilité pour les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de souscrire des power purchase 
agreements (PPA) en gaz.


